
 

 

 

 

 

 
Chères Présidentes, chers Présidents, chers représentants des clubs, chers représentants des collectivités locales, 
chers représentants des instances sportives, chers bénévoles, chers salariés, chers stagiaires et chers membres 
du Comité Directeur, je vous souhaite la bienvenue à l’Assemblée Générale 2024-2025 du Comité Départementale 
de la Haute Garonne du Basket-Ball. 
 
Avant de commencer, je souhaite remercier de leur présence les personnes suivantes : 

- Julie PHARAMOND, Adjointe au maire de Toulouse en charge des clubs sportifs amateurs représentant M. 
le Maire 

- Jean Jacques DESSAINT, Président de la Ligue Occitanie de Basket-Ball 
- Nobert CODINA, Président du Comité de l’Ariège 

 

 

  
« En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous vous présentons notre rapport sur la vérification des 
mandats de représentation. 

Conformément aux dispositions des articles 7 et 8 des statuts, pour la validité de la tenue des Assemblées 
Générales Ordinaire et Elective, les représentants présents des associations sportives, et le cas échéant des 
établissements, membres et des licenciés individuels doivent être porteurs, au total, d’au moins la moitié de la 
totalité des voix dont dispose l’ensemble des associations sportives, et le cas échéant des établissements, 
membres et des licenciés individuels ». 

 
Ce nombre de voix est de            ➔                13 378 
Le quorum exigible est de   ➔                    6 689 

 

Le nombre de voix effectivement présentes ou représentées est de  

➔  12 609 

 

 



 

 

Le quorum étant atteint, la Commission déclare valable les délibérations de l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Elective de ce jour. 

La Présidente 
Marie-Pierre JUMAIRE 
 

      

ASTRO B.C.  449 

AURIGNAC B.C.  ABSENT 

AUSSONNE 
UNION SPORTIVE AUSSONNAISE 

 199 

AUTERIVE  
UNION SPORTIVE AUTERIVE 

 224 

AYGUESVIVES 
AS AYGUESVIVOISE 

 169 

BASKET AMPLITUDE  10 

BASKET LAURAGAIS  148 

B.C.L.M.  234 

BESSIERES BUZET B.C. 
3BC 

 165 

B.L.A.C. 
B. LABEGE AUZEVILLE CLUB 

 228 

BLAGNAC B.C.  238 

BLAGNAC OCCITANIE B.C.  405 

BRAX 
BASKET BRAX 

 179 

BRUGUIERES B.C.  244 

CARAMAN B.C.  201 

CASSELARDIT 
ES TOULOUSE CASSELARDIT 

 153 

CASTANET TOLOSAN 
MJC CASTANET TOLOSAN 

 87 

CASTELBALL CITY  73 

CASTELGINEST B.C. 31  ABSENT 

CAZERES 
ASC AVENIR SPORTIF CAZERIEN BASKET 

 155 

COLOMIERS 
US COLOMIERS BASKET 

 507 

CORNEBARRIEU 
ABB CORNEBARRIEU 

 230 

CUGNAUX 
J.S.C. BASKET 

 436 



 

 

EAUNES 
RACING CLUB EAUNES BASKET 

 170 

FENOUILLET B.C.  223 

FROUZINS ATHLETIC CLUB  241 

GRATENTOUR BASKET 31  223 

LABARTHE SUR LEZE 
AS LABARTHE SUR LEZE 

 320 

LARDENNE 
TOULOUSE LARDENNE BASKET 

 224 

LAUNAGUET B.C  205 

LAVERNOSE LACASSE 
FR LAVERNOSE LACASSE 

 169 

LE FOUSSERET 
B.C. FOUSSERETOIS 

 160 

LEGUEVIN 
B.C. LEGUEVINOIS 

 302 

MERVILLE 
BASKET MERVILLOIS 

 102 

MONTASTRUC B.C.  171 

MONTREJEAU PYRENEES BASKET  96 

MURET 
AVENIR MURETAIN 

 263 

NET.S 
NORD EST TOULOUSAIN B.C. 

 268 

NOE-CARBONNE BASKET  225 

O.T.B. 
OUEST TOULOUSAIN BASKET 

 479 

PIBRAC 
UNION SPORTIVE PIBRACAISE 

 194 

PINSAGUEL B.C.  ABSENT 

POINTIS DE RIVIERE SPORT  95 

PORTET-SUR-GARONNE 
RACING PORTET BASKET 

 ABSENT 

QUINT FONSEGRIVES 
B.C. QUINT FONSEGRIVES 

 296 

RAMONVILLE 
US RAMONVILLE BASKET 

 ABSENT 

REVEL  
BASKET REVEL ST FERREOL  77 

ROQUETTES 
B.C. DE ROQUETTES 

 277 

SAINT-GAUDENS 
AS SAINT-GAUDENS B.C. 

 121 

SAINT-JORY BASKET  169 

SAINT-LYS OLYMPIQUE BASKET  198 



 

 

SAINT-ORENS 
BASKET SAINT-ORENS 

 280 

SALIES du SALAT 
B. COMMINGES SALIES DU SALAT 

 137 

STADE TOULOUSAIN BASKET  215 

T.C.M.S. 
TLSE CHEMINOTS MARENGO SNCF 

 293 

T.M.B. 
TOULOUSE METROPOLE BASKET 

 253 

T.O.A.C. BASKET  296 

TOULOUSERIE 
ASSOCIATION TOULOUSERIE 

 97 

TOURNEFEUILLE 
AS TOURNEFEUILLE 

 378 

VACQUIERS-BOULOC BASKET  286 

VERFEIL 
BASKET CLUB DE VERFEILLOIS 

 188 

VILLEMUR B.C.  ABSENT 

VILLENEUVE TOLOSANE 
TIGER'S VILLENEUVE TOLOSANE 

 243 

VOLVESTRE B.C.  ABSENT 

LICENCIES CD31  
14 

 

Cette Assemblée Générale marque la fin de la 1ère saison de la nouvelle équipe qui a été mise en place en juin 
dernier. 
Celle-ci a très vite pris ces marques de fonctionnement afin de lancer la saison dans les meilleures conditions et 
je remercie tous les membres du Comité Directeur pour leur travail. 
Je tiens plus particulièrement à saluer Mme Virginie COMBES, Secrétaire Générale et M. Ludovic PERRICHOT, 
Trésorier pour leur accompagnement sans faille cette saison et je suis persuadé que la relation de confiance que 
nous avons construite en un an est solide et durable. Merci à vous. 
 
Notre sport est un sport de compétition et je tiens à féliciter toutes les joueuses et tous les joueurs de tous les 
âges et de tous les niveaux de nos 64 associations, tous vos bénévoles qui vous accompagnent vous les 
Présidents pour faire vivre vos clubs et tous les arbitres officiels ou non présents sur les terrains tous les week-
ends. 
Cette année encore, nous avons battu notre record de licenciés : plus de 13400. 
Cependant, nous sommes conscients que nous avons peut-être atteint notre plafond de verre car nous savons 
que vous avez refusé des joueuses et joueurs en raison du manque de créneaux et d’encadrements. 
 
À la suite d’une décision du Comité Directeur, il a été décidé que les années impaires la filière féminine serait mise 
à l’honneur sur les finales de Coupes et Départementales. En effet, ce sont les matchs féminins qui ont clôturé 
ces 2 évènements. Les années paires ce sera les garçons. 



 

 

Les différents résultats des équipes du département vous ont été listés dans le rapport de la Commission de 
Compétitions mais j’aimerais féliciter chaleureusement les équipes féminines suivantes : 

- Le TMB pour son titre de Championnes de France de Ligue Féminie 2 et son accession à la Boulangère 
Wonderligue 

- SALIES DU SALAT pour son titre en Pré Nationale et sa montée en NF3. Elle sera accompagnée par l’équipe 
de CORNEBARRIEU. 

 
La saison dernière le Comité Directeur avait pris la décision de passer les U18 au dimanche matin. 
La communication de cette dernière n’avait pas été des plus efficaces et vous nous en aviez fait part lors de la 
réunion des associations. 
Durant cette réunion, nous vous avions présenté des excuses et nous nous étions engagés à faire un bilan et une 
consultation sur le dispositif. 
Cela a été fait et nous avons pris la décision de suivre vos retours qui demandaient à une grande majorité des 
répondants, un retour au samedi pour ces catégories. 
 
Au niveau de la partie budgétaire que M. le Trésorier vous présentera par la suite, je félicite l’ensemble des salariés 
et des élus pour leur très bonne gestion. 
Cependant, la nouvelle équipe souhaite rompre avec les habitudes de paiement de certains d’entre vous. 
 
Le Comité Départemental n’est pas un organisme de crédit. 
Comparé aux années précédentes, certains d’entre vous ont pu recevoir des appels un peu plus fermes de la part 
de M. le Trésorier ou de la mienne afin que vous honoriez vos factures. 
Cette position plus ferme n’empêche en aucun cas le dialogue et les échanges et une solution acceptable pour 
les 2 parties a été conclue à chaque fois. Mais nous souhaitons que cela ne devienne pas une habitude et que 
l’ensemble des factures soient honorées dans les délais. Si certains d’entre vous ont besoin d’un 
accompagnement pour améliorer leur gestion de trésorerie, nous sommes à votre disposition. 
 
Pour conclure sur le sujet, je vous rappelle la décision du Comité Directeur : tant que les dettes 2024-2025 ne sont 
pas réglées, aucun engagement d’équipe séniors ou jeunes en niveau régional et départemental sans repêchage 
si la date butoir d’engagement est dépassée. 
Et il en sera de même après les brassages par rapport aux factures 2025-2026 déjà émises. 
 
Concernant les dossiers disciplinaires, la Ligue a traité 83 dossiers concernant des licenciés ou clubs du Comité 
sur les 266 au total soit 30% : 

- 36 pour 3 ou 5 fautes techniques 
- 47 pour faute disqualifiante avec rapport, incident avant, pendant ou après la rencontre... 

Nous ne pouvons pas collectivement cautionner ce nombre. 
Je vous demande donc solennellement d’essayer de réduire le nombre de dossiers autres que faute technique. 
 
Au niveau des Commissions, je salue l’ensemble du travail réalisé par les bénévoles, les salariés et les membres 
du Comité Directeur et les clubs nous ayant accueilli qui ont su mettre en avant notre sport durant l’ensemble des 
évènements : 
 

- Le 5x5 avec les finales de Coupes à Léo Lagrange et la 1ère édition pour les U18 et avec les finales 
départementales à BRUGUIERES. 

- Le 3x3 avec les Opens Start, le Master Départemental, le Final Round et Port Viguerie. 



 

 

- La formation du joueur avec l’ensemble des rassemblements et avec en point d’orgue la victoire de U12F 
au TIT d’ALBI. 

- Le Mini-Basket avec le Master U11 à SAINT-LYS, la Fête de Noël U9 à PORTET, le Carnaval U7 à VACQUIERS, 
les FNMB U7 à TOURNEFEUILLE et le point d’orgue les FNMB U9/U11 au Parc des Expositions du 
Comminges avec 136 équipes. 
 

Afin de réaliser tous ces évènements, nous faisons appel à vous pour nous accueillir, à nos bénévoles, à nos 
salariés et nos élus mais nous recevons depuis quelques années du renfort sur les derniers mois très chargées de 
la saison. 
 
 
J’aimerais donc mettre à l’honneur devant vous nos trois stagiaires que vous avez pu croiser sur les évènements 
pour leurs implications et leurs travails : 

- Chloé ROBERT 
- Julie SANCHEZ 
- Quentin RIGUIDEL 

 
Pour finir, j’aimerais mettre en avant nos partenaires de longues dates et ceux nous ayant rejoints cette année : 

- CAISSE D’EPARGNE MIDI PYRENEES 
- BCI 
- BOBOSPORT 
- EAT SALAD 
- CUISINE MOREL 
- INTERSPORT 
- GUINGUETTE CLUB 
- CAPC 
- AD INFORMATIQUE 

 
Je vous remercie pour votre attention et vous souhaite une bonne Assemblée Générale. 
 

 
Résolution 1 
Comme le prévoient les statuts, le Rapport Moral et d’Activité 2024/2025, présenté par la Secrétaire Générale, est 
soumis à l’approbation des membres présents de l’Assemblée Générale par le Président Xavier TIZON : 
 
Pour : 12 609 
Contre : 0 
Abstention : 0 
La résolution 1 est adoptée à l’unanimité 
 

 
Les comptes du Comité 31, clôturés le 30 avril 2025, ont été présentés lors du Comité Directeur du 2 juin 2025, en 
la présence du Commissaire aux Comptes.  
 
 
 



 

 

 
La parole est donnée à M. Stéphane PELAT, expert-comptable, Commissaire aux Comptes inscrit près de la Cour 
d’Appel de Toulouse qui donne lecture de son rapport. 
 
Résolution 2 
Approbation des Comptes de l’exercice 2024/2025 : 
Comme le prévoient les statuts, le rapport financier du trésorier est soumis à l’approbation de l’Assemblée 
Générale par le Président Xavier TIZON : 
 
Pour : 12 609 
Contre : 0 
Abstention : 0 
La résolution 2 est adoptée à l’unanimité 
 
Résolution 3 
Affectation du résultat de l’exercice 2024/2025 : 
Le résultat positif de l’exercice 2024/2025 est de 70 200.80 euros.  
Proposition d’affection du résultat « en report à nouveau » de la totalité  
 
Pour : 12 609 
Contre : 0 
Abstention : 0 
La résolution 3 est adoptée à l’unanimité 
 
Résolution 4 
Approbation du budget prévisionnel et des dispositions financières 2025/2026 : 
Comme le prévoient les statuts, le budget prévisionnel et les dispositions financières sont soumis à l’approbation 
de l’Assemblée Générale par le Président Xavier TIZON : 
 
Pour : 12 609 
Contre : 0 
Abstention : 0 
La résolution 4 est adoptée à l’unanimité 
 

Résolution 5  
Présentation projet Maison du Basket 
 
Xavier TIZON expose une problématique actuelle sur la Maison du Basket à Toulouse.  

La Maison du Basket a été inaugurée en 1997 après des travaux de réhabilitation entre 1996 et 1997. A ce jour, 
nous faisons face à la vétusté du bâtiment (mauvaise isolation thermique, système de chauffage énergivore, fuites 
de la toiture, VMC défaillante, …). Depuis son ouverture, tant le Comité Départemental que la Ligue Régionale ont 
vu les effectifs de leur équipe salariale évoluer ainsi que le nombre de formations réalisées sur le site. Un manque 
de place et de salles de réunions est à déplorer. Aussi, plusieurs options s’offrent à nous :  

• Vente du terrain, achat/construction de nouveaux locaux sur un autre emplacement,  
• Rénovation et Agrandissement de l’existant,  
• Démolition de l’existant et reconstruction totale,  
• Vente d’une partie du terrain / Démolition et reconstruction en copropriété  



 

 

Le groupe de travail commun avec la Ligue Occitanie a reçu plusieurs promoteurs, architectes, …  

Aussi, nous nous devons de faire évoluer cette situation.  

Xavier TIZON soumet la résolution suivante au vote :  

« Après avoir pris connaissance du projet immobilier situé au 36 avenue de l’Hers à Toulouse, l’Assemblée Générale 
décide d’accorder au Président l’autorisation d’effectuer toutes les démarches pour la vente/cession et pour la 
réalisation des nouveaux bâtiments pour le compte du Comité Départemental de Basket-Ball de la Haute-
Garonne. »  

Pour : 12 609 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
La résolution 5 est adoptée à l’unanimité.  

Xavier TIZON remercie l’Assemblée Générale de ce vote et précise que cette résolution permettra au Comité 
Départemental de la Haute-Garonne de Basketball d’avancer sur le sujet pour le bien des salariés, des formations 
et des bénévoles. 

Quatre candidats ont déposé leurs candidatures pour représenter les associations de la Haute-Garonne à 
l’Assemblée Générale Fédérale le samedi 11 octobre 2025 à CLERMONT FERRAND. Les associations concernées 
sont celles qui n’évoluent pas en championnat de France, c’est-à-dire qu’aucune équipe senior n’opère en 
championnat de France. Elles devront élire quatre licenciés qui représenteront le Comité. 
 
Les quatre candidats sont :  

- Monsieur Anthony LE GRAND 
- Monsieur Gérard NEBOUT 
- Monsieur Ludovic PERRICHOT 
- Monsieur Xavier TIZON 

 
Leurs candidatures ont été validées par la commission du suivi des opérations électorales et de la vérification des 
pouvoirs en date du mercredi 28 mai 2025 et soumises au dernier Comité Directeur. Elles sont recevables. 
 
Résultat du vote : 

Nombre total des voix :   11 293 
Quorum exigible :     5 647 
 
Le nombre de voix effectivement présentes ou représentées est de 10 524 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Monsieur Gérard NEBOUT 

Nombre de voix    
  10 301 OUI  

Monsieur Ludovic PERRICHOT 
Nombre de voix    

  10 301 OUI  
Monsieur Xavier TIZON 

Nombre de voix    
  10 300 OUI  

Monsieur Anthony LE GRAND 
Nombre de voix    
 9 394 OUI  

 
Les quatre candidats sont élus à la majorité. 
 

 

 

 
Nous arrivons à la fin de cette Assemblée Générale 2025. 
Cette année nous avons testé une AG un vendredi soir. Je vous informe que cette initiative sera renouvelée pour 
les prochaines saisons hors élections. 
Cependant, au vu des calendriers administratifs de le Ligue et du Comité, les 2 assemblées auront lieu le même 
week-end : le vendredi soir pour le Comité et le samedi pour la Ligue. 
Avant de clore cette séance, je tiens à vous remercier, Mesdames et Messieurs les représentants des associations, 
pour votre présence et pour la confiance que vous m’accordez. 
Je vous souhaite à tous une excellente fin de soirée et de bonnes vacances. 
 

Le Président          La Secrétaire Générale  
 
 

 
 

Xavier TIZON          Virginie COMBES 
 


